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À propos du présent rapport 

 
Ce document est le deuxième rapport préparé par Beauce Atlas. Il s’agit d’un rapport conjoint de Gestion 

Beauce Atlas Inc. et de l’ensemble de ses filiales (voir annexe 1), réalisé en conformité avec la Loi 

édictant la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaînes 

d’approvisionnement et modifiant le tarif des douanes (la « Loi ») pour la période du 1er octobre 2023 au 

30 septembre 2024. 

 

Comme l’exige la Loi, le présent rapport résume les mesures que nous avons prises ou modifiées au 

cours de l’exercice clos le 30 septembre 2024 pour prévenir et réduire le risque de recours au travail 

forcé ou au travail des enfants à toute étape de la production de biens au Canada ou de marchandises 

importées au Canada par Beauce Atlas. 

Les termes « nous », « notre », « nos », « Société » et « Beauce Atlas » utilisés dans le présent 

document désignent collectivement Gestions Beauce Atlas Inc. et ses filiales qu’elle exploite, à moins 

que le contexte suggère une autre interprétation. Il est à noter que les politiques et les descriptions faites 

sont aussi applicables globalement à Gestion Beauce Atlas Inc. et ses filiales (ci-après nommées 

« Beauce Atlas »). 

 

Notre structure, nos activités et nos chaînes d’approvisionnement 
 

NOTRE STRUCTURE ET NOS ACTIVITÉS 

 

Beauce Atlas, une personne morale en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par action, est une 

entreprise manufacturière spécialisée dans la fabrication et la construction de structures d’acier. Beauce 

Atlas compte plus de 295 personnes à son emploi, dont près de 99% au Canada.   

L’organigramme ci-dessous présente les principales filiales directes de Beauce Atlas au 30-09-2024. 
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Beauce Atlas vend des marchandises au Canada et aux États-Unis. Le graphique ci-dessous, 

représente la diversification territoriale (en $ de ventes) au 30 septembre 2024. 

 

Nous importons aussi des biens au Canada pour les besoins de nos activités et de nos chaînes 

d’approvisionnement. Nous exerçons nos activités en Amérique du Nord, où des lois rigoureuses en 

matière de droits de la personne ont été adoptées. 

Nous exerçons nos activités par l’intermédiaire de nos 5 secteurs d’exploitation : 

• Le secteur Ventes et Estimation : développement des affaires; 

• Le secteur Dessin et Ingénierie : devis et leur approbation; 

• Le secteur Fabrication : approvisionnement (matières premières, fournitures, composantes, 

etc.), production (préparation, assemblage, soudage, etc.), achat de machinerie & logiciels de 

fabrication et d’automatisation des pièces et etc.; 

• Le secteur Construction : contrats, services, sous-traitance, administration, etc.; 

• Le secteur Installation : activités données en sous-traitance à 100%. 

 

Pour en savoir plus sur la raison d’être de Beauce Atlas, sa mission, sa vision, ses valeurs, ses 

orientations stratégiques, sa responsabilité sociétale d’entreprise et ses activités, nous vous 

invitons à consulter le site internet de Beauce Atlas à l’adresse : https ://beauceatlas.com 

  

https://beauceatlas.com/
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NOS CHAÎNES D’APPPROVISIONNMENT 

Les chaînes d’approvisionnement de Beauce Atlas comprenaient, au 30 septembre 2024, 200 
fournisseurs actifs (ayant des achats de plus de 20 000 $ par année) situés principalement en Amérique du Nord.  

Les 2 tableaux ci-dessous démontrent la répartition de nos achats par secteur géographique ainsi que 
par catégorie.   

 

       

 

Nos politiques et nos processus de diligence raisonnable relatifs au travail 
forcé et au travail des enfants 

POLITIQUES ET PROCESSUS  

Beauce Atlas utilise des pratiques de diligence adaptées aux risques liés à ses activités, à ses chaînes 

d’approvisionnement ainsi qu’à ses relations d’affaires afin de maintenir une conduite responsable. 

Les politiques et engagements de Beauce Atlas couvrent notamment les droits de la personne, la santé 

et la sécurité, la diversité et l’inclusion, l’environnement et la corruption.  Beauce Atlas a une tolérance 

zéro envers la violation des droits de la personne.  Nous tenons à collaborer avec des parties prenantes 

pour qui le respect de ces principes constitut une priorité. 

D’ailleurs, les considérations liées au respect des droits de la personne font partie intégrante des 

décisions stratégiques prises par la haute direction, comme la mise à jour de politiques internes, le 

développement de nouveaux projets et les conditions de travail de nos employés. 

De plus, nous entretenons une collaboration très étroite avec des fournisseurs stratégiques qui partagent 

les mêmes valeurs en matière de droits de la personne, d’éthique, de santé & sécurité et 

d’environnement, ce qui nous permet d’optimiser la réalisation de nos projets, dans le respect des 

échéanciers.  

Province/Pays Achats %

Massachusetts 62 672 338 $ 37,74%

Québec 53 875 963 $ 32,45%

Ontario 29 414 797 $ 17,72%

Virginie 4 752 570 $ 2,86%

New Jersey 3 951 979 $ 2,38%

Pensylvanie 2 808 021 $ 1,69%

Illinois 2 636 761 $ 1,59%

New York 2 156 339 $ 1,30%

Florid 1 699 422 $ 1,02%

New Hampshire 1 423 717 $ 0,86%

Ohio 308 935 $ 0,19%

Alberta 235 811 $ 0,14%

Californie 106 732 $ 0,06%

Total général 166 043 385 $ 100,00%

Catégorie Achats $ %

Sous-traitance 90 565 276 $ 54,54%

Acier 44 674 973 $ 26,91%

Remises tps-tvq 10 055 612 $ 6,06%

Immobilisation 3 948 169 $ 2,38%

Transport 3 430 932 $ 2,07%

Fournitures 3 304 076 $ 1,99%

Remises diverses 3 291 578 $ 1,98%

Services 2 930 942 $ 1,77%

Entretien et réparations 2 878 344 $ 1,73%

Administration divers 963 483 $ 0,58%

Total 166 043 385 $ 100,00%
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Beauce Atlas dispose d’outils et de processus pour soutenir son engagement en matière 

d’approvisionnement responsable et de respect des droits de la personne, dont ceux présentés ci-après. 

Auprès de nos fournisseurs  

• L’adoption et la mise en œuvre d’une charte d’approvisionnement responsable pour expliciter nos 

attentes envers nos fournisseurs. Lorsqu’approprié, Beauce Atlas évalue la possibilité d’intégrer, 

dans ses contrats, des clauses prévoyant des mécanismes de remédiation en cas de suspicion 

ou d’indications relatives à du potentiel travail forcé ou travail des enfants.  

• L’analyse ESG appropriée pour certains fournisseurs stratégiques 

• La signature d’un engagement formel et collectif contre le recours au travail forcé ou le travail 

des enfants. 

Dans le cadre de notre charte d’approvisionnement, nous demandons à nos fournisseurs de s’engager 

sur cinq grands principes : 

• Le respect des droits fondamentaux dont le travail des enfants, l’esclavage moderne et le travail 

forcé, en agissant conformément aux lois et réglementations applicables dans les pays où ils 

exercent leurs activités, ainsi que les conventions de l’Organisation internationale du 

travail (OIT), la Déclaration universelle des droits de l’Homme et les principes directeurs de 

L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE); 

• Le respect et la protection de l’environnement et de la biodiversité, entre autres en se préoccupant 

des impacts de leurs activités et de leur empreinte carbone (ESG); 

• Le maintien d’un comportement éthique et intègre, notamment en adoptant une conduite 

conforme à notre code d’éthique; 

• La protection de la santé et sécurité de leur personnel, de leurs sous-traitants et de la 

population où ils exercent leurs activités; 

• La promotion du développement local, notamment en faisant appel à des entreprises 

implantées localement. 

En cas de manquement à ces engagements, les fournisseurs doivent le signaler à Beauce Atlas et 

entreprendre des mesures correctives dans les plus brefs délais. En ce qui concerne le respect des droits 

fondamentaux, soit le travail des enfants et le travail forcé, nous exigeons que nos fournisseurs 

garantissent l’application de ces principes dans leurs activités.  Nous nous réservons également le droit 

de leur demander des informations et des pièces justificatives démontrant que des vérifications sont 

régulièrement réalisées auprès de leurs sous-traitants. Une vigie visuelle sur les lieux physiques peut 

avoir lieu si nécessaire. 
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Auprès de nos employés 

Un code de conduite récemment mis à jour, une formation appropriée, ainsi qu’une gestion stratégique 

de nos approvisionnements.  

Notre code de conduite, s’applique à tous les membres de notre personnel et dirigeants, en plus des 

parties ayant une relation contractuelle avec nous. Ce code de conduite vise entre autres à promouvoir 

la conduite socialement responsable, l’intégrité et la responsabilité d’entreprise.  

Dans nos règles d’embauches, il est strictement interdit d’embaucher des personnes qui n’ont pas atteint 

l’âge minimum autorisé par la législation locale. Les stagiaires de moins de 18 ans en lien avec certains 

programmes tel que ATE (alternance travail étude) sont rémunérés à un salaire supérieur au salaire 

minimum. Précisons aussi, que tous les employés de la filiale « Fabrication Beauce-Atlas Inc. » sont 

protégés par un syndicat à l’exception des contremaitres, du personnel d’expédition et de mise en usine. 

Risque de recours au travail forcé ou au travail des enfants dans la chaîne 
d’approvisionnement et mesures prises pour évaluer et gérer ce risque.  

Afin d’évaluer le risque de travail forcé ou de travail des enfants dans la chaîne d’approvisionnement, 
nous avons déterminé, au meilleur de notre connaissance et des informations disponibles, lesquels de 
nos fournisseurs présentent une exposition au risque plus élevée en matière d’esclavage moderne : 

• Risques en lien avec l’industrie de fournisseur; 

• Risques liés à la nature des produits; 

• Risques liés au pays; 
• Complexité de la chaîne d’approvisionnement du fournisseur; 

• Gouvernance, politiques et contrôles du fournisseur sur l’esclavage moderne, ainsi que diligence 
raisonnable et code de conduite. 

Notre examen des risques s’est ainsi concentré sur ces fournisseurs principaux, afin que son étendue et 
sa profondeur soient proportionnelles à la potentielle exposition aux risques qu’ils peuvent représenter. 

Suivant cet examen pour la période financière se terminant le 30 septembre 2024, nous n’avons pas 

identifié d’incidents connus d’esclavage moderne parmi nos fournisseurs.  

Remédiation 

Selon ce qui a été mentionné à la section précédente, la question de la remédiation n’est pas considérée 

par la période couverte par ce rapport. Néanmoins, nous maintenons notre vigie à cet égard, et comptons 

sur un processus d’approvisionnement qui repose sur les engagements contenus dans une charte 

d’approvisionnement responsable. 

De plus, notre évaluation ne nous a pas permis de constater de pertes de revenus pour les familles 

vulnérables résultant des mesures prises pour éliminer le recours au travail forcé ou au travail des enfants 

dans nos activités et nos chaînes d’approvisionnement. 
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Formation donnée aux employés sur le travail forcé et le travail des enfants 

Tel que mentionné dans la section des procédures, le code de conduite des employés inclut une 

politique de tolérance zéro à l’égard de l’esclavage moderne, de la traite de personnes ainsi que du 

travail non déclaré, involontaire, forcé et des enfants. Une sensibilisation est faite à l’interne, 

principalement à l’équipe d’approvisionnement. 

Évaluation de l’efficacité des efforts déployés pour éviter le recours au 

travail forcé ou au travail des enfants  

Beauce Atlas a introduit certaines mesures au cours des deux derniers exercices financiers visant à 

réduire le risque de recours au travail forcé ou au travail des enfants dans le cadre de nos activités et de 

nos chaînes d’approvisionnement.  Nous n’avons pas encore pris de mesures pour évaluer l’efficacité de 

ces actions.  

Nous sommes conscients que le risque de travail forcé ne peut être nul à tous les niveaux de la chaîne 

d’approvisionnement, mais nous considérons le risque très négligeable dans notre domaine et au sein 

de nos fournisseurs.  

Les tableaux présentés à la section « chaînes d’approvisionnement », nous permettent de constater que 

plus de 81 % de nos achats totaux se font dans 2 catégories, soit : 

• Sous-traitance pour 54 % 

• Matière première (acier) pour 27 %  

Du total de la sous-traitance, l’installation des structures représente 73 %, dont 87% au Massachusetts 

(7 fournisseurs), 11% au Québec (3 fournisseurs) et 2% à New York/New Hampshire (2 fournisseurs). Il 

est important également de mentionner que, du 73 % de sous-traitance « installation », 100 % des projets 

de Beauce Atlas sont sous-traités à des installateurs « Union » utilisant de la main-d’œuvre syndiquée 

des différents locaux de monteurs d’acier tels que local 7 et local 40. 

Quant à l’achat de l’acier, Beauce Atlas s’approvisionne à 64 % auprès de 7 principaux fournisseurs 

(achats annuels excédant 2 M $ / fournisseur). Ces 7 principaux fournisseurs proviennent à 39% de 

l’Ontario et 25 % du Québec. 
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Amélioration continue et interventions prospectives 

Nous sommes engagés à poser les actions nécessaires pour mobiliser l’ensemble des acteurs de nos 

chaînes d’approvisionnement à avoir un impact social positif. 

Dans l’éventualité où, malgré nos efforts, nos employés travaillant de près avec nos fournisseurs seraient 

témoins de conversations ou d’événements soulevant des questions liées au travail forcé ou au travail 

des enfants, nous mettrons à leur disposition une assistance leur permettant de signaler toute 

préoccupation.  

 

Approbation et attestation 

Conformément aux exigences de la Loi, et en particulier de son article 11, j’atteste que j’ai examiné les 

renseignements contenus dans le rapport pour l’entité ou les entités énumérées ci-dessus. À ma 

connaissance, et après avoir exercé une diligence raisonnable, je confirme que les renseignements 

contenus dans le rapport sont vrais, exacts et complets à tous les égards importants aux fins de 

l’application de la Loi, pour l’année de déclaration susmentionnée. 

 

 

   

X
Nico la s  B la is

D irecteu r g én éra l e t d irecteu r d es  ven tes

  

      J’ai le pouvoir de lier Gestion Beauce Atlas Inc.  
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ANNEXE 1 

Filiales de Gestion Beauce Atlas 

 

 

Raison sociale Numéro d’entreprise 

Les Constructions Beauce - Atlas Inc.  10309 1625 RC0001 

Fabrication Beauce - Atlas Inc. 14269 2987 RC0002 

Dessin Beauce - Atlas Inc. 10136 5252 RC0002 

Installations Beauce - Atlas Inc. 14008 4591 RC0002 

Gestion Beauce - Atlas Inc.  88835 2754 RC0003 

Beauce - Atlas USA Corporation (US) 37-1871794 

 


